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Documents Administratifs 

l\IINISTERE DU COMBUSTIBLE ET DE L'E 1ERGIE. 

5 MARS 1948. - Arrêté du Rêigent relatif au fonctionnement 
de l'Institut national de l'Industrie ch arbonnière. 

CHARLES, Prince de Belgique, Régent du Royaume, 

~tous, présents et à veni r, SALUT. 

Vu l'article 24 de la loi du 13 août 1947 insti tuant le Conseil 
' 

national des Charbonnages et l'Institut national de l ' indust rie 
charbonnière, en vertu duquel les modali tés de fonctionnement de 

l'Inst itut. seront établies par arrêté royal ; 
Vu les articles 20,2 1 et 22 de la même loi, relatifs au directeur, 

à la surveillance d'un commissaire du gouvernement et au budget, 

au bilan et au compte de résul tats de l'Institut ; 
Vu l 'avis favorable émis par le Conseil national de l' industrie 

charbonnière, en sa séance du 11 décembre 1947, en application 

du 9" de l 'article 4 de la même loi du 13 août 1947; 
Sur ta proposition du Ministre du Combustible et de l'EnerLtic, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Art icle 1 ·· •. Les réunions du conseil d'administration auront lieu 
à Liège, au siège de l' Institut, ou à Bruxelles, au Ministère du 

Combustible et de l'Energie. 

Art. 2. La durée du mandat cles membres du conseil d'admin is
trat ion est fixée à six exercices. Le conseil est renouvelé par 

moi tié tous les trois ans ; la désignation des mandats à ren ouveler 
au bout des trois premiers exercices se fera par ti_ r~ge au sort. 

Les mandats sont renouvelables. 

u ___ ......._~-------------------... - ..... -
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Art. 3. En applicat ion du 8° alinéa de l 'art icle 16 de la loi du 
13 · aofit 1947, le président est nommé par le Roi , sur proposit ion 

du conseil d'administration. 

Si la présentation n'est pas agréée, le consei l est invi té à pré
senter un autre candidat. 

Le mandat du président a une durée de six exercices. Il est 
renouvelable. 

Le conseil d'administration nomme en son sein depx vice-prési
dents. Le conseil d'administrat ion se réuni ra la pr.emi.ère fois sous 

1 ' .l. •• 

la présidence du plus âgé de ses membres. . .! 

Art. 4. le conseil d'administration ne peut valablement délibérer 
que si la moi t ié au moins des membres sont présents. 

Si le conseil régulièrement convoqué ne se trouve pas en 
nombre, il est convoqué à nouveau et peut alors délibérer et 
statuer valablement, quel que soit Je nombre des membres pré
sents, sur les objets portés, pour la deuxième fois, à l' ordre 
du jour. · 

Les décisions du conseil doivent être prises à la majori té des 

membres présents. 

En cas de pari té, la voix du président est prépondérante. 

Le conseil se réun i t au moins une fois par trimestre. 

Ar t. 5. Le consei l d'administration peut constituer dans son sein 

un comi.té de direct ion composé du président, d'un des deux vice
présièlents et de trois à six membres, chargé de prendre dans 
l ' intervalle des séances les décisions nécessaires à la bonne 

marche de l' Insti tut, dans la limite des pouvoirs qui lui auront 
été conférés par le conseil d'administrat ion. 

Le directeur de l ' Insti tut assiste, avec voix consultative, aux 
réunions du comité de direction. 

Art. 6. Le conseil d'administration arrête Je règlement orga
nique de l 'Insti tut et le soumet à l'approbat ion du Min istre du 
Combustible et de !'Energie. 

Le c~nsei l ? ' ad~1in i s trat ion nomme et révoque les agents et 
employes de l l nst1tu t. I l détermi ne le cadre et Je statut du per-
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sonne! dans ~n règlement soumis à l'approbation du Ministre du 

Combustible et de !'Energie. 

Art. 7. Le mandat des membres du collège des commissaires 

est fi xé à six exercices. 
Le collège est renouvelé par moitié tous les t rois ans ; la 

désignati on des mandats à renouveler au bout des trois premiers 

exercices ·se· fera par ti rage. au sort. 
Les niahdats ·son t renouvelables. 
Les commissaires, pour l'exécution de leur mission, ont les 

droits d'invest igat ion les plus étendus, dans le domaine de l a 

vérification des comptes et du contrôle de la comptabilité. 

A rt. 8. Des j etons de présence ou, s'il y a lieu, des émoluments 

fi xes, sont alloués aux présidents, vi~e-présidents et aux mem
bres du consei l d'damin istration ainsi qu'aux membres du collège 
des comm i ~sa ires du gouvernement. Le montant en est déterminé 
par le M inistre du Combust ible et de !'Energie, en accord avec le 

M inistre du Budget. 
Le trai tement du directeur est fixé par le Roi, sur proposition 

du conseil d'administration. 

Art. 9. En appl icat ion de l 'article 20 de la loi du 13 aofit 1947, 
le di recteur est nommé par le Roi, sur présentation du conseil 
d'administrat ion. Si cette présentat ion n'est pas agréée, le conseil 

est invi té à présenter un autre candidat.· 
La limite d'âge du directeur est fi xée à 65 ans. 
Ou tre Je rôle qui lui est dévolu par la loi , le di recteur survei lle 

et dirige le travail des ~gen ts de l' Insti tut._ Il ~oordo_nne i:s reche~
ches en co urs, rassemble la documentat ion et fait executer les 

publ ications éventuelles. . . 
Il dirige ra comptabi lité et est chargé des opera!tons de recettes 

et de dépenses. 

Art. JO. Le président ou un des deux vi~e-présidents du conseil 
d'admin istration et le di recteur représentent l' Inst itut dans les 
actes publics et sous seing privé;. les actior\s judiciaires son t 

intentées et dé fendues à leur poursui te et diligence. 
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Art. 11. Le commissaire du gouvernement peut prendre son 
recours auprès du Ministre du Combusti ble et de l'Energie, dans 
les trois jours, contre toute décision du conseil d'administration 
ou du comité de direction qui serait contraire à la loi du 
13 août 1947, aux arrêtés d'exécution, au règlement organique de 
l ' Institut ou à l'intérêt général. 

Ce recours est suspensif. La décision devient exécutoire si, dans 
le délai de quinze jours, le Ministre du Combustible et de 
!'Energie n'a pas donné suite au recours. 

Ces délais sont francs et se comptent à partir du jour où la 
décision .est venue à la connaissance du commissaire du gouver
nement soit par la notification qui lui est faite, soit par sa 
présence à la réunion du conseil d'administration du comité de 
direction où elle a été prise. 

Le commissaire du gouvern ement a tous les pouvoirs néces
saires pour l'accomplissemen t de sa mission. Il peut assister aux 
réunions du conseil d'administration et aux réunion du comité de 

direction ; il y a voix consultative. L'inspecteur des finances du 

Ministère du Combustible et de l 'Energie peut assiste r, avec voix 
consultative, aux réunions du conseil d'administration et du 
comité de direction. Il fa it éventuellement rapport au Ministre 
du Combustible .et de l'Energie et en donne connaissance au 
commissaire du gouvernement. 

Art. 12. Le consei l d'administrat ion soumet au M inistre du 
Combustible et de !'Energie, avant le l "' novembre, le proj et du 
budget pour l' année suivante, projet qui est communiqué aux 
Chambres législatives à l' intervention du Ministre du Budget. 

Il lui soumet avant le 31 mars les comptes de l 'année précé
dente, clôturés à la date du 31 décembre, ainsi que le bilan et 
un rapport sur l 'activi té et sur la gestion administrative et 
financière de l 'Institut. 

Le rappor! d '~c tivité, auquel sera j oint le bilan et les comptes, 
est communique aux Chambres législatives par le Ministre du 
Combustible et de !'Energie. 
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Art. 13. La comptabil i té budgétaire est t_enue par exercice se 

clôturant le 31 décembre de chaque année. 
Les budgets .des recettes et ·dèpenses de l'Institut sont présentés 

· en deux tableaux, l'un indiquant les recettes, !'-autre les dépens~s. 

Les budgets des recettes font disparaître, en des chapitres dis
t incts le subside annuel de l 'Etat, la redevance des charbonnages 

' et les autres catégories de ressources. 
Les budgets des dépenses présenteront, en des chapitres 

distincts notamment : les subventions de l'Institut en faveur de 
la reche;che les dépenses d'aménagement et de premier établis
sement; tes

1 

dépenses de personnel, les autres dépenses d'.adrni-

. nistrat ion. 
Les dépenses du personnel administrati f ne pourront être 

çon fondues, en aucun cas, avec les dépenses relevées dans les 

autres chapitres. 
Art: 14. La décision d'accorder un subside prévu au 3° de 

l 'article 17 peut rester valable penC!ant une période maximum de 

trois ans à dater de la décision prise. . 
Les opération s relatives à un exercice peuvent se poursuivre 

pendant l'année ~uivante. . . , 
L' Institut est autori sé à reporter le solde excedentai re d un 

exercice à un compte de réserves. 
. L' Institut ne peut acquérir que les immeubles nécessaires à la 

fin qu'il poursuit. Il ne peut investir les fonds dont il d~spo~e 
qu'en fonds d'Etat ou en effe ts publics do·~t la. list~ est etablte 

ar arrêté royal. Ses disponibi li tés sont deposees a la Banque 
~ationale, au Crédit communal ou à !'Office des Çhèqucs 

postaux. · . 
Ar t. 15. Le Ministre du Combustible et de !'Energie est charge 

de l'exécution du présent arrêté. 
Donné à Bru xell es, le 5 mars 1948. 

CHARLES. 
Par le Régent: 

Le Ministre du Combustible et de !'Energie, 
A. DELATTRE. 

Vu: 
Le Min i s t~e du Budget : 

JOS. MERLOT. 
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MINISTERE DU COMBUSTIBLE ET DE L'ENERGIE. 

Institut National de !'Industrie Charbonnière. 
5 MARS 1948. - Arrêté du Régent. Conseil d'administration et 

collège des commissaires. Nomination des membres. 

CHARLES. Prince de Belgique, Régent du Royaume, 

A tous, présents et à veni r, SALUT. 

Vu la loi du 13 aoCi t 1947, insliluant le Conseil national d es 
Charbonnages ainsi que. l'lnstitut nal!onal de l'industrie charbon
nière, et notamment les articles 16 et 19 de cette loi ; 

Vu les présentations fai tes conformément aux articles 1_ 6 el 1 9 

précités; 

Sur la proposition du Ministre du · Combustible et de !'Energie, 
Nous avons arrêté et arrêtons : . 

Article 1e r. Sont nommés membres du conseil d'administration 
de l'lnstilut national de l'industrie charbonnière : 

M embres désignés par les organ:sa tions .les plus représentatives 
de la direction des entreprises charbonnières: M fvL Urbain. Hector. 
à Boussu ; Stevens, Edgard, à Ressaix ; Ghaye, L-0uis. à C hâtelet ; 
H enry, René, à Mich eroux ; Seulin, Oscar, à Eisden-Mines. 

M embres désignés par les organisations les plus représentali,·es 
du personnel ouvriers el employés des charbonnages: MM. ·Lemme, 
Hubert> à Liège ; Legiest, Joseph, à C harleroi. 

M embres désignés en raison de leur compétence parliculière en 
matière économique et sociale dans la science de l'exp[o·lalion des 
mines: 

a} par .le Ministre de la Coor~ination économique e t du Rééqui-· 
pement national MM. de Magnée, Ivan, à Bruxelles; Orechsel. 
Max, à Mons; 

b) par le Ministre du Combustible et de ['Energie : MM. H ac
quaert. Armand, à Gand; Bidlot. Raymond, à liège ; Jadot , A lbert, 
à Mons. 
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M embres appar lenanl à !'A dministration des Mines: Î''IM. Fri
piat, Joseph. à Pâturages ; Grosjean, André, ù Bruxelles. 

rvfembre délégué du Ministre aya nt le Rééquipement national 
dans ses attributions : M. Gérard , Paul. à Bruxelles. 

Membres désignés par l'Institut pour l'Encouragement des 
Recherches sc ien tifiques dans l'industrie el l 'A gri culture: rvtM. H en ry. 
L-0uis, à Bruxelles ; Legraye, M ichel. à Liège ; Mertens . Eugène, 

à Louvain. 
Art .2. Sont nommés membres du collège des commissair~s de 

l' lnslilut national de l'industrie charbonnière: 
Membre désigné par les organisations les plus représenlali,·es de 

la direclior des entreprises cha rbonnières : M . Fontaine, R icha:d. 
à Bruxelles. · 
M~mbre désigné par les organisations les plus représentatiYes du 

personnel ouvriers et employés des charbonnages : M. Leclercq, 
Georges, à BeJlecourt. 

M embre désigné par le Ministre des f inances : M. Bleret. Paul
Emile, à Woluwe-Saint-Lambert. 

Membre désigné par le Ministre du C ombustible et de f'Energ:e : 
M . Oemouchamps, Gaston, à Bruxelles. 

Art. 3. Le Ministre du C ombuslible et de !'Energie est chargé 
de !'exécution du présent arrêté, qui entre en vigueur le 1er jan

vier 1948. 
D onné à Bruxelles, f e 5 mars 1948 

C H ARLES. 
Par le Régent : 

Le Minisl~e du Combustible et de l'Energie. 
A. DELA TIRE. 
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I NSTITUT NATIONAL DE L'INDUSTRIE CHARBQ_ iNJERK 

Ressources de l'Institut. 

2 AVRIL 1948 - A. ~ · , R · . ' 1 
· rrete uu egent fixant pour l'année 1948 e 

montant de la red . 
1 evance a «l tonne ne tte produite. 

CHARLES, Prince de Belgique, Régent du Royaume, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 13 •t . 
Cha b aou. l947 instituant le Conseil National des 

r onnages ainsi qu l 'i . . . . 
bonniè~; e nshtut Nati onal de l'lndustne char-

Considéran t 
qu'aux termes de l 'a rticle .18 de la dite loi, les ,ressources de l'i t· 

ns itut National de l'industrie charbonnière sont assurées : 

- d'une part par . . 
budget d M· . ' . un subside annuel de l 'Etat inscrit au 

u 1n1stere du c b . ' 
- d' t om ust1ble et de l 'Eneruie · au re part par u o , 

dont le montant e~ t t· . . ne redevance à la tonne nette produi te 
1xe chaque •1 • 

Considérant qu"I . .< nnee par le Roi; 
1 llllporte de t· 48 le montant de l a d lXer pour !'années 19 , 

re evance à 1 t . 
buer aux resso a 0 nne nette produi te pour contri-
bonnièr~. urces de l 'Institut National de l ' industrie char-

' 
Vu l 'avis émis en .. 

Conseil National d sa seance du 29 j anvier 1948, par le 
l . es charbonna 9" de a 101 précitée du 13 • ges, en ver tu de l'article 4, s 1 aout 1947. 

ur a proposition'du M. . ' 
lnistre du Combustible et de I'Energie ; 

Nous avons arrêté 
et arrêtons : 

Ar ticle premier L 
P · d · · e montant de f tte 10 u1te pour co t ·b . a redevance à la tonn e ne 

n n ucr a · · t 
.::issurer les ressources de l ' lnstJtu 

<. 
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National de l ' industrie charbonn ière est" fixé à la somme de 
quarante centimes par tonne produite au cours de la période 
du I "' janvier au 3 1 décembre 1948. 

Art. 2. La redevance est due par chaque exploita.nt de mine 
de houille sur la base de sa production en tonnes nettes, telle 
qu'elle résul te des statistiques établi es par la Direction Générale 
des Mines. 

Elle sera perçue directemen t par l ' Institut National de 
l'industrie charbonnière en quatre tranches calculées sur la 
production de chaque trimestre et payables chacune au cours du 
premier mois qui suit le tr imestre considéré. 

Art. 3. Le Min istre du Combustible et de l'Energie est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui entre en vigueur le l" j an
vier 1948. 

Donné à Bruxelles, le 2 avri l 1948. 

CHARLES. 

Par le Régent : 
Le Ministre <lu Combustible et de I'Energie, 

A. DELATTRE. 

Pour copie conforme : 
Le Directeur d'Administration, 

F. MATHIEU. 



MINISTERE DU COMBUSTIBLE ET DE L'ENERGIE. 

22 AVRIL 1948. - Loi autorisant le Roi à établir un système 
de solidaorité dans l'industrie ·charbonnière et à pourvoir 
aux moyens d'assurer la poursuite de l'exploitation de;; 
charho!1nages qui cesseraient leur activité. 

CHARLES, Prince de Belgique, Régent du Royaume, 
- Le R0i Léopold 111 .se trouvant, par le fait de l'ennemi, dans . 
l' impossibi li té de régner, 

A tous, présents et à ven ir, SALUT. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qu i suit : 

A rticle J ••. Par arrêté roya l délibéré en Conseil <les. Ministres 

et pris sur avis des sections réunies du Conseil national des Char

bonnages, il peut être étaibli entre les entreprises concessionnaires 
et amodiataires 'Cles mines <le houiHe un système de solidarité des 

profits et des pertes ·en vue de mainteni r en activité iles exp loita .. 

tions dont la production s'avère nécessaire à l'approvisionnement 
du pays. 

La compensation ainsi établie ne pour ra être appliquée qu'à 
concurrence de 70 p. c. du profit réalisé par les charbonnages 
bénéficiai res. 

Art. 2. Les sommes perçues à titre de solidarité à charge des 
personnes physiques ou morales assujet ties à la présente loi sont 
exonérées dans leur chef de tous droi ts fi scaux généralement 
quelconques. , 

~rt. 3. L'exécu~ion des ~r rêtés royaux pris pour assurer l 'appli
cation de fa presente 10 1 est soumise au contrôle du Conseil 
nationa1l des Charbonnages, suivant les modalités prévues par 
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l'ar ticle 7 de la loi du 13 aoû t 1947, instituant le Consei l national 
des Charbonnages ainsi que l 'Institut national de l ' industrie 
charbonnière. 

Art. 4. Par arrêté royal, dé libéré en Conseil des Ministres et 
pris après consultation des sections réunies du Conseil national 
des Charbonnages et sans préjudice du d roi t du propriétaire de 
reprendre à tout moment et moyennant préavi s d'un mois l'exploi

tation ide son entreprise, i l peut être procédé à ofa mi se en exploi
tati on d'office, au compte et sous l 'autorité de l 'Etat, des entre

prises visées à l 'article premier, qui cessera ient leur activité. 

L'Etat aura, dans ce cas, la j ouissance des gisements, des 
installations du fond et de la sur face, ainsi que des approvision
nements et des documents qui seraien t nécessaires à la poursuite 
de l'exploitation. · 

L'Etat exploitant un ou plusieu rs charbonnages participe à la 
caisse de solidar ité instituée en vertu de l 'article premier de la 
présente loi. 

Art. 5. L'exploi tant, dont l 'entrepri se fait l'objet de la mesure 
visée à l 'alinéa précédent, a droit à ta réparation du dommag<..~ 
effecti f qu'il a subi ; il lui sera payé, de ce chef, ,une indemnité 
compensatoire dont le montan_t sera établi, ex aequo et bono, et 
comprendra 1daos tous les cas : 

a) Une somme payable trimestri ellement et éga le à l'intérêt, 
calculé au taux des avances de la Banque Nationale, pendant la 
durée de la gestion exercée en applicat ion de la présente loi , du 
capital représentatif de la valeur vénale, estimée à la date de 

l 'entrée en vigueur de l'arrêté royal prévu à l 'arti cle 4, des b,iens 
qui composent l' actif de la société et qui sont a f fectés par l'Etat 
à l 'exploitation de l'en trepr ise ; 

b} Une somme payable ·lorsque l'Etat cessera l'exploi tation de 
l 'entrepri se et correspondant à l'amortissement ainsi qu'à l'usure 
anormale ou à la destruction des objets mobiliers ou immobiliers 

utilisés par lui. 
A quelque moment que le propriétaire vienne à reprendre 

l'exp loitation de l 'entrepri se, il sera tenu de rembourser à l 'Etat 
la somme qu'il au ra perçue en application du l ittéra a) du présent 
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article et de lui payer une indemnité correspondant aux frais 

d'entreti'en qu'i l aurait dû supporter pour assurer la conservation 

de l'exploitation pendant le temps où il ·a interrompu son activi té 
ainsi que oJa valeur des investissements que l 'Eta t aurait fai t pen
dant la durée de son exploi tation et qui consti tueraient un 
enrichissement sans cause du conces·sionnaire. 

Les indemnités dont il est question ci-dessus ainsi que les délais 
de paiement sont f ixés par le Conseil national des Charbonnages, 
sans préjudice d'un recours devant le tribuna l de première 
instance du lieu de l'exploi tat ion. 

Au début et à la fin de .Ia gestion exercée en appli cat ion de la 
. présente loi, il sera établi un inven taire et un état des lieux dont 
la forme et les modalités d'exécution seront déterminées par 
arrêté royal. 

Art. 6. L'exploitation d'office, en vertu de l 'ar ticle 4 de la 
présente loi, est assurée sous l'autorité et le contrôle du Ministre 
qui a le combustible dans ses attributions. · 

Art. 7. Le M inistre qui a· le combustible dans ses attribution:> 

fera' t rimestriellement rapport au parlement sur l 'exécution des 
''!lesures prises en vertu de la présente loi. 

Art. 8. Les infractions aux dispositions des arrêtés royaux pris 
pour assurer l 'exécution de la présente loi sont punies d'une 
amende de 100 francs à I miHion de francs et d'un emprisonne

ment d'un mois à cinq-ans ou d'une de ces peines seulement . 

. Art. 9. La présente loi entrera en vi gueur le j our de sa publi
cation au Moniteur belge. Elle cessera ~es effets le 1 .. j an
vier 1949. 

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle soit rev_êtue du 
sceau de l'Etat et publiée par le Moniteur belge. 

Donné à Bruxelles, le 22 avril 1948. 

CHARLES. 

Par le Régent : 

Le Premier Ministre, 

Ministre des Affa ires étrangères, 
P.-H. SPAAK. 

.. 

.. 

,. 
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Le Min istre du Combustible et de !'Energie, 
A. DELATTRE. 

Le M inistre des Affai res économique 
et des Classes moyennes, 

]. DUVIEUSART. 

Le Ministre de la Coordination économique 
et du Rééquipement national, 

DE GROOTE. 
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Vu et scellé du sceau. de l'Etat, 
Le Ministre de la justice, 

P. STRUVE. 

.. 

~· .............................. ~ ......... .--. ...... ~--------



MINISTERIE V AN ENERGIE- EN BRANDSTOF. 

5 MAART. - Besluit van de Regent houdende de werking 
van de Nationale Raad voor de Steenkolennijverhei<l. 

KAREL, Prins van België, Regent van het Koninkrijk, 

Aan allen, tegenwoordigen et tockomcnden, HEIL. 

Gelet op artikel 24 van de wet van 13 August us I 947, houdende 
instelling van de Nationale Raad voor de Steenkolenmijnen, 
alsook van het Nationaal Instituut voor de Steenkolennijverheid, 
krachtens hetwelk de werkingsmodali teiten van het Insti tuut bij 
koninklijk besluit zullen worden vastgestcld ; 

Gelet op de artikelen 20, 21 en 22 van dezelfde wet, betreffende 
de directeur, het toezicht van een regeringscommissaris en de 
begroting, de balans en de ui tkomstenrekening ·van het Insti tuut; 

Gelet op het gunst ig advies, uitgcbracht door de Nationale 
Raad voor de Steenkolennijverheid in zijn vergadering van 
11 December 1947, .in toepassing van 9" van ar tikel 4 van dezel fde 
wet van 13 Augustus 1947 ; 

Op de voordracht van de Minister van Energie en Brandstof, 

Wij hebben besloten en Wij beslu i ten : 

Artikel 1. De vergaderingen van · de raad van beheer zullen 
gehouden worden te Luik, op de zetel van het Instituut of te 
Brussel, op het Ministerie van Energie en Brandstof. ' 

Art. 2. De duur van het mandaat van de leden van de raad van 
beheer wordt vastgesteld op zes dienstjaren. De raad wordt 

iedere clrie jaar voor het helft herni euwd ; de mandaten die na de 

eerste drie dienstjaren te hernieuwen zijn wo rden door lotirig 
aangeduid. De mandaten zij n hernieuwbaar. 

. . 

--
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Art. 3. In toepassing van alinea 8 van artikel 16 van de wet 
dd. 13 Augustus 1947, wordt de voorzitter, op voordracht van de 
raad van beheer, door de Kon ing benoemd. 

Ais het voorstel niet wordt aanvaard wordt de raad verzocht 
een ander candidaat voor te dragen. 

Het mandaat van de voorzitter heeft een duur van zes dienst
j aren. Het is hernieuwbaar. 

. D e raad van beheer benoemt in zij n schoot twee ondervoorzit:. 
ters. De raad van beheer za l de ee rste maal bijeenkomen onder 
het voorzitterschap van het oudste lid. 

Art. 4. De raad van beheer kan slechts geldig beraadslagen ais 
ten minste de helft van zij n leden tegenwoordig zij n. 

Ais de regelmatig bijeengeroepen raad niet in voldoende aantal 
is, wordt hij opnieuw bijeengeroepen en kan dan geldig beraad
slagen en ui tsp raak doen, welk ook het aantal aanwezige leden 

zij, over de onderwerpen die voor de tweede maal op de dago~de 
werden geplaatst. 

De beslissingen van de raad moeten bij meerderheid van 
stemmen der aanwezige leden getroffen worden. 

Bij staking van stemmen is de stem van de voorzitter doorslag

gevend. 
De raad zal ten minste eens per kwartaal vergaderen. 

Art. 5. De raad van beheer mag in zij n schoot een bestuurs
comit{ oprichten, samengesteld uit de voorzitter, één der twee 
ondervoorzitters en drie to t zes leden. Het is belast om tussen 
de zi ttingen in en binnen het kader der door de raad van beheer 

verleende machten, de beslissingen te nemen die nodig zijn voor 
de goede gang van het Instituu t. 

De directeur van het Instituut woonf de vergaderingen van de 
raad van beheer bi j met raadgevende stem. 

Art. 6. De raad van bcheer stelt het organiek reglement van 
het Jnstituut vast en legt het ter goedkeuring voor aan de 
Minister van Energie en Brandstof. • 

De raad van beheer benoemt en ontslaat de
1 

beambten en 

bedienden van het Instituut. Hij stelt het statuut en het kader 

van het personeel vast in een reglement dat ter goedkeuring aan 

de Minister van Energie en Brandstof word t voorgelegd. 


